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Pays membres: Cameroun, Espagne, France, 
Maroc, Nigéria, Portugal.

Pays membres associés: Bénin, Cap-Vert, 
Congo (Rép. de), Côte d'Ivoire, Guinée, 
Guinée-Bissau, Mauritanie, Sénégal, Togo.

Pays observateurs: Angola, Congo (Rép. 
dém. du), Etats-Unis, Guinée équatoriale, 
Gabon, Gambie, Ghana, Libéria, Royaume-
Uni, Sao Tomé et Principe, Sierra Leone.

Zone géographique concernée (région G)

1. Caractéristiques générales de la région



2. Activités depuis la dernière conférence de la CHAtO 

2.1. Nouveaux membres

• La Mauritanie et le Sierra Leone ont obtenu le nombre de voix leur permettant de
devenir membre de l’OHI;

• La république du Congo a envoyé une lettre de candidature au BHI, en cours
d’approbation par les Etats membres de l’OHI (39 voix sur 55 requises);

• Libéria a exprimé son intention de devenir membre associé de la CHAtO;



2.2. Entrée en vigueur des amendements à la convention relative à l’OHI

• Ratification du protocole d’amendements à la convention de l’OHI le 8 août 2016 (entrée en
vigueur le 8 novembre 2016).

• La Conférence Hydrographique Internationale sera remplacée par Assemblée;

• Les sessions ordinaires de l’Assemblée seront tenues tous les trois ans;

• La première session de l’Assemblée de l’OHI se tiendra à Monaco du 24 au 28 avril 2017, au cours
de laquelle un Conseil de l’OHI sera créé;

• La première réunion du Conseil se tiendra en octobre 2017, et tous les ans ensuite.

• Pour les Etats souhaitant adhérer à l’OHI qui sont membres des Nations Unies, il ne sera pas
nécessaire de demander l’approbation des Etats membres de l’OHI pour leur adhésion.



2.3. Coopération avec la Commission européenne

• La France représente la CHAtO au Groupe de Travail du Réseau OHI-UE (IENWG), créé
sous l’égide du Mémorandum d’Entente signé en 2012 par l’OHI et la Commission
Européenne lors de la XVIIIème Conférence Hydrographique Internationale.

(document CHAtO14-05.3)



2.4. Programme d'audit des États Membres de l'OMI

L’audit porte sur l’évaluation de l’efficacité des dispositions prises par l’État côtier pour:

• La promulgation des avertissements de navigation et des dangers pour la navigation;

• La manière de diffusion des renseignements sur les aides à la navigation;

• La fourniture des services hydrographiques.

• 4 Etats côtiers ont été audités en 2016 (Côte d’Ivoire, Togo, Mauritanie et Portugal) et 3 autres
dont l’audit est confirmé pour 2016 (Guinée, Nigeria et Sénégal);

• 5 États côtiers de la région figurent dans le programme d’audit pour le premier semestre 2017
(Ghana, Gambie, Gabon, Cap Vert et République Démocratique du Congo).



2.5. Indicateurs de performance de l’OHI 

• 13 Etats côtiers de la CHAtO ont pris part à la 5ème CHIE tenue à Monaco en octobre
2014 ;

• 12 États côtiers de la région fournissent, directement ou indirectement, des services
hydrographiques, dont des ENC;

• 50% est le taux de participation des Etats concernés à la précédente conférence de la
CHAtO, 51 participants contre 37 participants à la 12ème Conférence. L’Angola a participé
pour la première fois à la 13ème conférence comme observateur;

• La couverture en cartes électroniques de navigation (ENC) est assurée à : 

- 100 % (catégories 1 et 2);
- plus de 85% (catégorie 3);
- plus de 95 % (catégories 4, 5 et 6). 



2.6. Services et normes hydrographiques

Deux réunions  du Comité des Services et des Normes Hydrographiques (HSSC6 et 

HSSC7)  se sont tenues respectivement à Vina del Mar au Chili et à Busan en Corée 

du Sud (document CHAtO 14-5-4).



2.7. Coordination et soutien interrégional

Comité de Coordination Interrégional de l’OHI (IRCC) 

Le Maroc, président de la CHAtO, a représenté la Commission à l’IRCC7 en juin 
2015 à Mexico et à l’IRCC8 en juin 2016 à Abou Dhabi (documents CHAtO14-05-1A, 1B et 
1C).



2.7. Coordination et soutien interrégional

WEND

• La France, coordinateur  de la cartographie 
internationale de  la  région  G,  a représenté 
la CHAtO aux  5ème et 6ème réunions  du  groupe 
de  travail  sur  la base de données mondiales 
pour les ENC (WEND). 

(document CHAtO14-05-2) ;

• La France assure la coordination de la diffusion des Renseignements de la sécurité
maritime (RSM) dans la zone NAVAREA II (document CHAtO14-07-5);

• Les représentants des Organisations Internationales et du secteur industriel 
participent aux conférences de la CHAtO. 



2.8. Renforcement des capacités

2.8.1 Activités réalisées :

• Participation du coordinateur du renforcement des capacités aux 13ème et 14ème réunions du
sous-comité du renforcement des capacités (CBSC) respectivement en mai 2015 à Mexico et en
mai 2016 à Abou Dhabi ;

• Organisation d’un cours sur les renseignements de la sécurité maritime (MSI) à Abidjan (Côte
d’Ivoire) du 16 au 18 décembre 2014 ;

• Visite Technique au Liberia du 3 au 5 février 2016 par le directeur du BHI et le représentant du
service hydrographique du Royaume Uni ;

• Signature du protocole d’accord entre l’OHI et l’Organisation Maritime de l’Afrique de l’Ouest et
du Centre (OMAOC) le 15 juillet 2016 ;

• L'étude de définition HydrOMAOC est achevée en avril 2016 ;

• Création d’un centre de coordination en hydrographie et cartographie marine en Côte d’Ivoire ;

• La phase d’expérimentation du cours par internet sur les renseignements sur la sécurité maritime
(e-learning MSI) est prévue fin 2016.



2.8. Renforcement des capacités (suite)

2.8.2 Activités à venir :

• Cours d'opérateur hydrographe pour pays francophones ;

• Visite de haut niveau à l’OMAOC ;

• Visite technique en Gambie ;

• Développement en 2016 de deux sessions RSM (français et anglais) en ligne ;

• Suite de l'étude HydrOMAOC, pour promouvoir le projet auprès des principaux 
bailleurs/décideurs de la région ;

• Développement d'un cours par internet e-learning (français et anglais) d'opérateur 
terrain en hydrographie.

(document CHAtO14-08.1)



3. Coordination de l’hydrographie et de la cartographie régionale

• Etat du schéma de cartes INT (documents CHAtO14-07-1);

• Etat de la couverture ENC (documents CHAtO14-07-3);

• État des levés hydrographiques (documents CHAtO14-07-4).



4. Perspectives

• Renforcement des capacités:

• Le projet HydrOMAOC est entré dans la phase 2 pour promouvoir le projet auprès des 

principaux bailleurs/décideurs de la région ;

• Cours par internet « e-learning »;

• Visites de haut niveau et techniques ;

• Désignation des Représentants de la Commission au Conseil de l’OHI ;

• Participation à la 1ère Assemblée à Monaco en avril 2017 ;

• Adhésion à l’OHI (membres associés et observateurs).



5. Conclusion – Actions pour la CHAtO  

• Prendre note du présent rapport ;

• Apporter les compléments nécessaires ;

• Proposer toute suite qui paraîtra utile;


